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ARTICLE 20

Supprimer l’alinéa 50.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement, visant à établir une concomitance entre la durée du contrat de travail du 
responsable scientifique et la durée prévisible de l’opération de fouille, limitera la capacité des 
collectivités territoriales et des opérateurs privés à répondre à des appels d’offre et ainsi portera 
atteinte au principe de concurrence établi par le loi de 2003.

Aussi, il paraît important de supprimer cet alinéa.


